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LI~. REFORME DE LA COUR )[)'ASSISES 

INT 0 UCTI 
La procédure devant la Cour d'Assises, caractérisée 

par une lourdeur et une complexité compte tenu de la gravité 

des infractions qui y sont traitées a toujours été marquée par 

des lenteurs excessives notées dans le traitement des 

procédures criminelles et des dysfonctionnements qui 

heurtent. 

L'opinion publique, les organisations non 

gouvernementales de d·éfense des droits de l'homme ainsi 

que les praticiens du droit eux-rr1êmes, se sont toujours 

insurgés contre les longues détentions des inculpés et la 

longueur des procédures devant cette juridiction. 

Dans le souci de satisfaire ces inquiétudes et 

avec la volonté d'adapter la législation au contexte 

d'évolution de la société, le législateur sénégalais a élaboré 

un projet de réforr11e du Code de procédure pénale 

notamment dans sa partie relative à la Cour d'Assises. 

La Cour d' t1~ssises est la juridiction compétente 

pour juger les personnes accusées d'avoir commis un crime. 

Elle est aussi compétente pour connaître des infractions 

connexes à un crin1e qui serait l'infraction principale ainsi que 

les tentatives et complidtés de crime. 
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Les crimes sont le répertoire d'infractions les 

plus graves :assassinat, rneurtre, empoisonnement, vol 

aggravé, infanticide, incendie volontaire ... 

Ils sont punis de travaux forcés à perpétuité, de 

travaux forcés à ternps, de détention criminelle et enfin de 

dégradation civique. 

La Cour d'Assises, juridiction originale et non 

pe~rrnanente est héritée du système judiciaire colonial. Elle a 

été créée en Fr·ance aprè~i la révolution de 1789. 

Au Sénégal, elle a fonctionné pendant longtemps 

sous le modèle français. Ce n'est qu'après les indépendances, 

à travers la loi tl
0 60-65 du 14 novembre 1960 fixant 

l'organisation judiciaire que le Sénégal va instituer sa propre 

Cour d'Assises avec cependant une forte influence du 

système français. 

Pilier important de l'échiquier pénal, la Cour 

d'Assises a cette particularité non sans conséquence, d'obéir 

à une procédure trop forrnaliste, tr·op lente et trop lourde. 

Ces caractéristiques de la Cour d'' Assises portent un énorme 

préjudice aux accusés et aux victimes et se traduisent 

nota rn ment par de longues détentions provisoires. 

Des procès comme ceux de la bande tristement 

célèbre d'Alex et d'Ina ou encore de celui de Diou mo Kor 

SENE sont là pour en témoigner. 
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C'est ainsi qu'il est apparu nécessaire pour 

trouver des solutions à ces douloureux problèmes qui 

constituent pour les citoyens un risque social énorme que le 

législateur sénégalais a jugé opportun de réformer la Cour 

d'Assises à travers la loi 2008-SO du 23 septembre 2008 

portant réforme du Code de procédure pénale. 

L'objectif visé par le biais de cette loi est la 

lutte contre le manque de prornptitudes démesurées 

constatées dans le déroulement des procédures en matière 

crilm,inelle et les anomaliies liées au fonctionnement de la 

Cour d'Assises et qui heurtent considérablement les données 

fondamentales du droit. 

C'est dans cette perspective que des 

innovations rnajeures qui s'inscrivent dans le cadre d'une 

nouvelle politique définie par iles autorités du Sénégal en 

matière pénale, ont été apportées. Elles portent, entre 

autres, sur la suppression des jurés, par la suppression du 

double degré d'instruction, la possibilité d'interjeter appel 

des décisions de cette juridictiion, le caractère facultatif de 

l" enquête de personnaliité ... 

A travers cette nouvelle vision pilotée par le 

Ministère de la justice, ce sont les circuits traditionnels qui 

retardent les procédures criminelles qui ont été identifiées et 

des solutions proposées dans le cadre de cette réforme. 

L' accent a été principalement mis sur les lenteurs 

des procédures et les longues détentions. 
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Cependant, bien que la réforme sur la Cour 

d'Assises soit jugée salutaire, il urge de préciser qu'elle est 

loin de faire l'unanirnité. En effet, de l'état de projet de la 

réforn1e jusqu~'à son application effective, des appréciations 

divergentes sont constatées au niveau de la communauté 

des observateurs, acteurs et: praticiens du droit 

Parmi les élérnents de discorde, il y' a 

l'opportunité ou non de supprimer le jury. 

Sur ce point, les partisans du maintien des jurés 

soutiennent que le jury constitue un exemple sans équivalent 

de participation démocratique à l'action et au contrôle de 

IJ'un des pouvoirs publics essentiE~Is. Ils ajoutent que la grande 

majorité des Etats démocratiques ~l travers le monde 

continuent aujourd'hui de confier au jury le jugement des 

affaires crirninelles. 

De manière concrète, la participation des 

citoyens quelconques, tirés au sort, aux procès d'assises 

contraint l'institution judiciaire qui se caractérise 

habituellernent par son professionnalisme et sa haute 

technicité à s'exprimer et à s" expliquer dans un langage clair, 

sirnple et accessible à tous. 

S'agissant des défenseurs de la suppression 

des jurés, ceux-ci appuient leurs positions sur le fait que la 

fonction de juger exige la connaissance des règles de droit. 

Or, les jurés ignorent la matière et fondent leurs décisions sur 

des éléments subjectifs corrll11e les émotions, les 
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représentations, les sensations ou autres phénomènes 

aff(:~ctifs, ce qui ne peut plus être prévalu dans le monde 

d)aujourd'hui épris de justice et de liberté. 

Sur un autre registre de divergences d'idées, si 

certains voient en la saisine de ,la Cour d'Assises par le juge 

d'instruction un moyen de simplifier la procédure, d'autres, 

par contre, pensent que la lente:~ur est transférée au niveau 

de la juridiction de jugen1ent, désormais habilitée à connaître 

des exceptions de nullité qui étaient soulevées devant la 

Chawnbre d'accusation. 

Toutes ces réactions, entre autres, témoignent 

amp!ement de l'intérêt que suscite la réforme de la Cour 

d'Assises et justifient aisérnent de la nécessité de mener une 

étude notamment sur les élérnents de la réforme ainsi que les 

conséquences qu'ils engendrent {PARTIE 1) et de ressortir les 

difficultés de mise en œuvre de la réforme avant de dégager 

quelques perspectives d'a1ménagernent {PARTIE Il). 

ES 

La loi 2008-50 du 23 septembre 2008 traite des 

éléments de la réforme sur la Cour d'Assises {CHAPITRE 1) 
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dont les conséquences sont !intéressantes à étudier 

(CHAPITIRE Il). 

ç_ __ .J?IT E 1 : l:J~lELEMENTS E LA 

_ru:~ RMI~ 
A la lumière du te)(te qui consacre la réforme de 

la Cour d'Assises, on constate que celle-ci porte d'une part 

sur le plan organisationnel {SECTION 1) et d'autre part sur le 

plan fonctionnel (SECTION Il) de la juridiction. 

SE:CTION 1: l.i\ Iti:~FOR EDE LA COUR 
-~- - -11!~---1 

SlJR;_L,E PLAN ;~~~ ~~ 
L'organisation de la Cour d'Assises a subi avec la 

nouvelle réforme des m1odifications importantes comme la 

suppression des jurés (PAR:AGHAPHE 1) et le rapprochement 

des sessions (PARAGRAPHE Il). 

-~~AGRAPHE 1 :j~~~PPRESSION DES JURES 

A travers la suppressïon des jurés, le législateur 

sénégalais vient d'opérer une innovation majeure en ce sens 

qu'il n'était pas aisé de se départir du jury qui date de la 

révolution française de 1.789 et qui a traversé des siècles. 

Avant la réforrne 1, la Cour d'Assises était 

corn posée de trois magistrats professionnels et de quatre 

jurés tirés au sort parmii lies citoyens. 
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Cette mesure de suppression des jurés vise à 

professionnaliser la Cour. Force cependant est de constater 

qu'1elle~ est largement cornnnentée et diversement appréciée. 

Selon le Gard1e des Sceaux, Ministre de la 

justice de l'époque, Maître 1\~adické NIANG, «cette 

suppn~ssion se justifie par le! fait que les jurés sont moins 

aptes à dire le droit dans h~s affaires très complexes ».Il 

ajoute, en faisant allusion ~~ l'historique de cette juridiction 

que « les classes sociale!s ont disparu, il n'y a pas de raison 

de conse~rver encore la prést~n~ce des jurés ». 

Sur ce n1ê'rr1e ordre d'idées, l'avocat Maître 

Mbaye DIENG souligne que<( la justice est une affaire de 

professicJnnels, le droit est: unt~ science qui ne peut être 

manipulée par des mains int~xpertes ». 

Dans la rnème logique, le Président de la 

Cour cl' Appel de Kaolack, lors de l'ouverture de la première 

session de la Cour d'Assises de l'année 2006-2007 a ajouté en 

grande pompe, parlant de ses pairs« nous sommes des juges 

et non des psychologue!s ou encore des journalistes. Il ne 

nous ë~ppartient pas, pëlr conséquent, d'analyser les raisons 

pour lesquelles certaint~s infractions sont si fréquentes et 

figurent toujours au rôle, des C:ours d'Assises ». 

Le PrésidE~nt rvlarnadou DIAKHATE, ancien 

Secrétaire général de la Cour d'appel de Dakar et actuel 

Directeur du Centre de fonmatiion judiciaire dira, à propos 

toujours de ce débat, dans unE!~ interview accordée à l'Agence 
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de presse sénégalaise que «la suppression des jurés permet 

au.x n1a1~istrats de dire le droit ». Il ajoute que « la présence 

des jurés en Cour d' Assise!S réduit la portée de la décision 

de justic:e rendue seuiE~mE!nt selon l'intime conviction ». Il 

précise, en outre que « les jurés étaient des non-initiés au 

droit et que leurs décisions étaient souvent basées sur le 

sentilne!ntalisme et non sur les règles de procédure 

judiciaire ». 

Contrairerr1ent à1 ces opinions, Maître Assane 

Dioma NDIAYE, Président de l'organisation nationale des 

droits de l'homme(ONDH), soutient que la présence des jurés 

est « encore nécessairE! pc>ur rendre plus humaine la justice 

et perm1ettre cette dose de sagesse accompagnatrice de la 

volonté des magistrats pr~o1:essionnels ». Il renforce, lors d'un 

point de presse à Saint Louis, rapporté par l'Agence de presse 

sénégalaise que « les jurés représentent la société et dans 

le cas dc:!s crimes c'est tcette société qui est perturbée ». 

Lors du vote de la l(>i portant réforme du Code de 

procédure pénale, des députés contre la suppression des 

jurés, avaient estimé qu" iii est inopportun de se départir des 

jurés. Pour eux, la présence des jurés constitue la spécificité 

de la Cour d'assises en ce qu'elle offre pour une fois la 

possibilité au peuple de participer aux prises de décisions. 

Mieux, certains d'entre eux sont d'avis que le jury populaire 

constitue avec le parlernent élu l'un des piliers de la 

démocratie en ce sens que le jury contribue positivement à 
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l'irnage de la justice mais aussi ~3 la confiance des citoyens 

dans lia tllanière dont celle-ci est rendue. 

A travers les jurés, chacun est mis en mesure de 

comprendre les circonstances de la cause, les arguments des 

parties, le cheminement de la procédure et l'arrêt qui en 

marque l'aboutissement. 

Certains observateurs, adeptes du maintien du jury, 

soulignent que les partiies se soumettent plus volontiers au 

jugernent de leurs pairs tandis que l'opinion publique, même 

et surtout dans les affa1ires les plus dramatiques et les plus 

déchirantes, est apaisée par le verdict populaire obtenu au 

terr11e d'une procédure extensive et transparente. 

Dans un conte~xte marqué par la méfiance, voire 

une certaine hostilité envers le monde judiciaire et certain de 

ses « dysfonctionnements >)·, la population ne comprendrait 

guère que l·'on porte atteinte Èl l'institution du jury dans 

laquelle elle a placé sa confiance. La suppression des jurés 

pourrait faire courir de fortes chances d'être interprétée 

cor11rne un geste de défiance envers les citoyens eux-mêmes. 

Ils peuvent y voir un signal contradictoire à la politique 

menée actuellement de sin1plification et de participation à la 

justice. 

Dans ce registre cie réactions notées, il nous plaît de 

citer la belle formule de Philipe BERGER, Avocat général 

français qui qualifie la suppressi1on des jurés comme « une 

formidable régression dérnocratique ». 

9 



Vu ces différentes réactions, nous constatons que 

la suppression des jurés n'a pas laissé indifférent praticiens et 

observateurs de la scène judiciaire. Il en est de même des 

autres points de la réforrne corrnne le rapprochement des 

sessions (PARAGRAPHE Il). 

PARAGRAPHE Il : LI: RAPPROCHEMENT DES 

SESSIONS 

Dans le but de désencombrer la Cour d'Assises 

caractérisée par la pléthor~e de dossiers en instance, la loi 

2008-50 du 23 septembrE~ 2008 envisage de rapprocher 

!}organisation des sessions d" assises. 

Dans cette optique, l'article 221 nouveau du Code 

de procédure pénale dispose « Chaque Cour d'Assises doit 

tenir une session au moins tous les quatre mois ». 

Il faut signaler qu'il appartient au Premier 

Président de la Cour d' Appell de fixer par ordonnance la date 

d'ouverture de chaque session après avis du Procureur 

général. 

Cette ordonnance est portée à la connaissance 

du tribunal qui accueille la Cour d'Assises par les soins du 

Procureur général, quinze jours au m1oins avant l'ouverture 

de la session lorsque la session ne se tient pas au siège du 

ressort de ladite cour. 

S'agissant du norr1bre de rôles à arrêter chaque 

session, cette prérogative est attribuée au Président de la 
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Cour d'Assises sur proposition du r11inistère public par le biais 

du Procureur général. 

Ce dernier est tenu d'aviser l'accusé de la date 

à laquelle celui-ci doit corn paraître. 

Lorsque l'accusé n'est pas détenu, citation à 

cornparaître lui est délivrée. 

A travers ces dispositions, la volonté des 

autoriités de rapprocher les sessions afin d'éviter les longues 

détentions préventives est manifeste. 

Cependant, il est à noter que le respect de 

cette ambition se pose avec acuité. Nous étudierons les 

difficultés de mise en œuvre de cette politique ainsi que les 

sollutions à proposer dans les pages à suivre. 

La réforme organisationnelle de la Cour d'Assises 

étant développée, nous allons mener la réflexion sur celle 

liée au fonctionnement de la Cour d'.Assises (SECTION Il). 

SJ~C~TION Il : LA lli.~F,QR _EDE LA COUR 

D'ASSISES SUR LI:~. PLJ\N J~ONCTIONNEL 
Avec la loi 2008-50 du 23 septembre 2008, la Cour 

d'Assises peut être désorrnais saisie par le juge d'instruction 

{PARAGRAPHE 1) ou par ondonnance du Premier Président de 

la Cour Suprême sur appel (PARAGRAPHE Il}. 
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PARAGRAPHE 1 : LA SAISINE DE LA COUR 

D'ASSISES PAR LE JUGiE D'INSTRUCTION 

La saisine de la Cour d'Assises par l'ordonnance 

du juge d'instruction consacre la suppression du double 

degré d'instruction qui faisait obligation au juge d'instruction, 

une fois l'information terrninée de prendre une ordonnance 

de renvoi devant la Charnbre d'accusation qui procède à une 

nouvelle instruction de l'affaire avant de saisir la Cour 

d'Assises par un arrêt de rr1ise en accusation. 

Cette deuxièn1e phase de l'instruction 

permettait en outre de purger la procédure des nullités qui 

pouvaient entacher certains actes. 

Avec la réforn1e, la saisine de la Cour d'Assises 

est du ressort du juge d'instruction. Si celui-ci estime que les 

faits qui lui sont soumis constituent une infraction qualifiée 

de cri1me par la loi, il rend une ordonnance de mise en 

accusation devant la Cour d'Assises. 

Cette faculté attribuée au juge d'instruction de 

pouvoir saisir la Cour d'Assises constitue une innovation de 

ta ill le de la réforme. Elle s·'inscrit dans la perspective de faire 

juger toute personne faisant l'objet d'une procédure pénale 

dans un délai raisonnablle, principes prévus par les textes 

internationaux auxquels le Sénégal adhère, annoncés dans 

les termes suivants« Tout individu a1rrêté ou détenu en 

vertu d'un chef d'une infnaction pénale sera traduit dans le 
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délai le plus court devant un juge ou une autorité habilitée à 

exercer une fonction judidaire et devra être jugé dans un 

délai raisonnable ». 

Fort soucieux de tous ces paramètres, le 

législateur sénégalais a jugé nécessaire d'alléger la procédure 

en supprimant la saisine de la Cour d'Assises par la Chambre 

d'accusation et d'attribuer cette cornpétence au juge 

d'instruction. 

Avec la loi actuelle, le juge d'instruction peut saisir 

la Cour d'Assises des infractions connexes au crime. 

Il y' a lieu de préciser que la décision de renvoi 

devant cette juridiction doit être précédée d'une ordonnance 

de prise de corps contre l)accusé. 

A la fin de nnformationJ, le juge d'instruction 

transrnet le dossier avec l" ordonnance de renvoi au Procureur 

de la République qui est t>enu dE~ l'envoyer sans retard au 

Procureur général. 

Ce dernier procède ~3 l'enrôlement de la 

procédure devant la Cour d' Assi1ses. 

Les pièces ~l conviction dont il est dressé état, 

sont transmises en mên~1e temps que le dossier de la 

procédure. 

A ce mode de saisine, le législateur sénégalais 

a institué une autre voie de recours par ordonnance du 
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Premier Président de la Cour Suprên1e sur appel 

(PARAGRAPHE Il). 

PARAGRAPHE Il : lA~ SAISINE DE LA COUR 

.=;.D-=-'· A.;,;;;;S..;;;;;..;S I;;..;;;;.S.;;;;.;E S;;;;....;P;;....;.A....;.;.R..;...;L;;;;...;' A;.....;.;P._P-ll 

Les arrêts de condamnation rendus par la Cour 

d'Assises en premier ressort peuvent faire l'objet d'un appel. 

L'article 218 alinéa 1 nouveau dispose« La Cour 

d'.Assises a plénitude de jiUridiction pour juger en premier 

ressort et en appelles individus renvoyés devant elle, soit 

par une décision de mise! en accusation, soit par une 

ordonnance du Premier Président de la Cour suprême ». 

Selon l'article 367, <<: IJ'appel est porté devant 

une autre Cour d' Assis~:~s désignée par cette autorité ». 

La faculté d'appeler appartient : 

à l'accusé ; 

au ministère public; 

à la personne civilement responsable, quant à 

ses intérêts civils; 

aux administrations publiques dans le cas où 

celles-ci exercent l'action publique en cas d'appel du 

rninistère public. 

Le Procureur général peut également faire 

appel des arrêts d'acquittement. 
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La Cour dJ'assises statuant en appel sur l'action 

publique ne peut, sur le seul appel de l'accusé, aggraver 

le sort de ce derniE~r. 

Pendant les délais d'appel et durant l'instance 

d'appel, il est sursis é3 l'exécution de l'arrêt sur l'action 

publique. 

Toutefois., !)ordonnance de prise de corps 

continue de produire ses effets à l'encontre de la 

personne condamnée à une peine privative de liberté. 

Lorsque la Cour d'Assises n'est pas saisie de 

l'appel contre le jugement rendu sur l'action publique, 

l'appel formé par une partie contre le seul jugement 

rendu sur l'action civile est porté devant la Chambre des 

appels correctionnels. 

La Cour d'Assises statuant en appel sur l'action 

civile ne peut, sur lie seul appel de l'accusé du civilement 

responsable ou de la partie civile, aggraver le sort de 

l'appelant. 

La partie civile ne peut, «~n cause d'appel, former 

aucune demande nouvelle. Toutefois, elle peut 

demander une augrnentation des dommages et intérêts 

pour le préjudice souffert depuis la première décision 

sur l'action civile. La victime constituée partie civile en 

premier ressort peut exercer devant la Cour d'Assises 

statuant en appelles droits reconnus à la partie civile 

jusqu'à clôture des débats. 

15 



Lorsque la Cour d'Assises statuant en premier 

ressort sur l'action civile a ordonné le versement 

provisoire en tout ou en partie des dommages et 

intérêts alloués; OE~tte exécution provisoire peut être 

arrêtée en cause d)appel, par le Premier Président 

statuant en référé sii elle risque d'entraîner des 

conséquences manifestement excessives. Le Premier 

Président peut subordonner la suppression de 

l" exécution provisoire à la constitution d'une garantie 

réelle ou personne Ille suffisante pour répondre de toues 

restitutions ou réparations. 

Lorsque l'exécution provisoire a été refusée par 

la Cour statuant sur l'action civille ou lorsque l'exécution 

provisoire n'a pas été demandée ou si l'ayant été, la 

Cour a omis de statuer; elle peut être accordée, en cas 

d'appel par le Pren1der Président statuant en référé. 

Pour l'application des dispositions du présent 

article, est compétent le Pren1ier Président de la Cour 

dl' Appel dans le ressort de laquelle siège la Cour 

d'Assises désignée pour connaître l'affaire en appel. 

L'appel est 1interjeté dans un délai de quinze 

jours à compter de la signification de l'arrêt. 

Toutefois, le délai court qu' à compter de la 

signification de l'arrêt) quel qu'en soit le mode pour la 

partie qui n'était pas présente ou représentée à 

l'audience où le jugernent a été prononcé, mais 

seulement dans le cas où ellie-même ou son 
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représentant n' aurait pas été informé du jour où l'arrêt 

serait prononcé. 

En cas d'ap~>~=l d'une partie pendant les délais ci­

dessus, les autres parties ont un délai supplémentaire de 

cinq jours pour interjeter appel. 

La déclaration d'appel doit être faite au greffe 

de la Cour d'Appel qui a rendu la décision attaquée. 

Elle doit ëtre signifiée par le greffier et par 

l'appelant lui-mêrne, par un avocat ou par un fondé de 

pouvoir spécial. Dans ce dernier cas, le pouvoir est 

annexé à l'acte dressé par le greffier. Si l'appelant ne 

peut signer, il en sera fait rnention par le greffier. 

Elle est inscrite sur un registre destiné à cela et 

toute partie a droit de s'en faire délivrer une copie. 

Lorsque l'appelant est détenu, l'appel peut être 

interjeté au moyen d'une déclaration auprès du chef de 

!"établissement pénitentiaire. 

Ce doc:LHnent est adressé sans délai, en 

original ou en copie, au greffe de la Cour d'Appel qui a 

rendu la décision attaquée. Il est transcrit sur le registre 

prévu à cet effet. 

Dès que 1
1 'appel est enregistré, le ministère 

public adresse sans délai au greffe de la Cour suprême, 

avec ses observations éventuelles sur la décision 

attaquée le dossier de la procédure. 

Dans le n1ois qui suit la réception de l'appel, 

le Premier Président de la Cour Suprême après avoir 

17 



recueilli les observations écrites du Procureur général 

près ladite Cour et des parties ou de leurs avocats, 

désigne la Cour d'Assises chargée de statuer en appel. 

Si le Prerrlier Président de la Cour Suprême 

constate que l'appel n,a pas été interjeté dans les délais 

prévus par la loi ou porte sur un arrêt qui n'est pas 

susceptible d'appel., il dit n'v avoir lieu à désignation 

dJ'une Cour d'Assises chargée de l'appel. 

La procédure suivie devant la Cour d'Assises 

statuant en appel est celle applicable devant la Chambre 

des appels correctionnels de la Cour d'Appel. 

Les arrêts rendus par la Cour d'Assises d'appel 

peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation selon les 

formes et délais prévus par la loi organique sur la Cour 

de Cassation. 

En somrne, la réforme a porté sur 

l'organisation et le fonctionnement de la Cour d'Assises. 

Elle a nécessairemE~nt entraîné des conséquences que 

nous allons tenter cl' étudier (CHAPITRE Il). 

La réforme de la Cour d'Assises a entraîné des 

conséquences dans l'organisation (SECTION 1) et dans le 

fonctionnement (SECTION Il) de cette juridiction. 
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SECTION 1 :.I~JES c:QNSEQUENCES DE 
Li\ ll.EFORME Dlll~JS L,()RGANISATION DE _.. --------
LA c:OUR D'ASSISJ~S -·- ....... __ 

L'organisation de la Cour d'Assises a subi avec la 

réforrne des conséquenüE~s comme la professionnalisation de 

la Cour (PARAGRAPHE 1) ainsi que l'allégement de la 

procédure (PARAGRAPHE Ill). 

PARAGRAPHE 1 : l~_.._PR ....... O __ F;;...;;E ....... S.-....;SI ....... O...;...;N...;...;N-.....;A~li~SA~T.;....;.I...;;;;;..O.;....;.N~D-.,;;;;;;.E 

LA COUR 

Depuis l'entrée E!n vigueur de la réforme, la Cour est 

corn posée d'un Président E~t de deux assesseurs. 

Les fonctions du rr1inistère public sont exercées par le 

Procureur général ou par ses substituts ou par le Procureur 

de la Hépublique ou par ses substituts. 

A l'audience, la Cour d'Assises est assistée d'un 

greffier. 

Au siège de la Cour d'Appel, les fonctions de greffier 

sont exercées par le greffier en chef ou un greffier de la Cour 

d'Appel. 

Dans les autres localités, elles le sont par le greffier 

en chef ou un greffier du tribunal régional. 

La Cour d'Assises est présidée par un Président de 

Chambre ou par un conseiller de la Cour d'Appel. 
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Il est désigné par ordonnance du Premier 

Président pour la durée~ dE~ chaque session et pour chaque 

Cour d'Assises. 

En cas d'en~1pèchement survenu avant l'ouverture 

de la session, le Président des assises est remplacé par 

ordonnance du Premier Président. 

Si l'empêchement survient au cours de la 

session, le Président des assises est remplacé par l'assesseur 

du rang le plus élevé. 

Le Premier Président peut présider la Cour 

d'Assises chaque fois qu'ille juge convenable. 

Les assesseurs, quant à eux, sont au nombre de 

deux. 

Toutefois, il peut leur être adjoint un ou plusieurs 

assesseurs supplémentaires si la durée ou l'importance de la 

session rendent cette mE~sure nécessaire. 

Les assesseurs supplémentaires siègent aux 

audiences. Ils ne peuvent prendre part aux délibérations 

qu'en cas d'empêchement d'un assesseur titulaire constaté 

par ordonnance motivée du Président de la Cour d'Assises. 

Les assesseurs sont choisis soit parmi les 

conseillers de la Cour d' AppE~I, soit parmi les Présidents, Vices 

présidents ou juges du tribunal régional du lieu de tenue des 

aSSISeS. 
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Les ass/esseurs sont désignés par le Premier 

Président pour la ~urée de la session et pour chaque Cour 

d'Assises, dans le5~ rnêrnes formes que le Président. 
i 

En ca:f d'en1pëchement, survenu avant 

l'ouverture de la 5fession, les assesseurs sont remplacés par 

ordonnance du Pr!en1ier Président. 
i 

Si l' ernpêchernent survient au cours de la 

session, les asses1eurs sont remplacés par ordonnance du 

Président de la Cc~ ur d'Assises et choisis parmi les magistrats 

du siège du resso~t de la Cour d'Appel. 
1 

! 

Lors<~ue la session est ouverte, le Président de la 
i 

Cour d'Assises pe(ut, s'il y' a lieu désigner un ou plusieurs 

assesseurs suppl~mentaires. 
1 

Ne pt~uvent faire partie de la Cour d'Assises en 

qualité de Présidfnt ou d'assesseurs, les magistrats qui, dans 

l'affaire soumise~ la Cour d'Assises, ont, soit fait un acte de 

poursuite ou d'inftruction, soit participé à la décision en 

accusation ou à y ne décision sur le fond relative à la 

culpabilité de l'a1cusé. 

En définiftive), nous constatons que la Cour d'Assises 

telle qu'elle est v(oulue actuellement par le législateur est 
1 

composée que d~ professionnels. Ceci est consécutif à la 

suppression des .~urés. 
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A cette 1conséquence organisationnelle de la réforme 

de cette juridictipn, il faut ajoutE~r l'allègement de la 

procédure (PARAGRAPHE Il). 

PARAGR~PHE Il: L'ALLEGEMENT DE LA 

PROCEDURE 

L'allégement de la procédure est matérialisé par 

quelques élémernts fondarnentaux de la réforme que sont la 

fixation de la dutéE~ maxirr1ale de la détention provisoire, le 

caractère facult~tif de l'enquête de personnalité et la 

suppression du double degré d'instruction. 

S'agissatlt de la fixation de la durée maximale de la 

détention préventive, elle a un écho favorable auprès des 

acteurs et obseryateurs de la scène judiciaire. 

En effet~ les praticiens du droit, les défenseurs des 

droits de l'homrr~e ont toujours déploré le fait que des 

personnes soient arrêtées et gardées trop longtemps en 

détention préve1rtive sans -être jugées. Pire, il arrive même 
1 

que celles-ci pur~ent plus de la peine prévue pour l'infraction 
! 

commise en détE~ntion provisoire ou qu'elles soient 

acquittées lors diu jugement. 

Le cas de Diou ma Kor SENE en est une illustration 

parfaite. 

Une teille situation constitue une aberration, une 

violation de la lit~erté de lia personne, voire même une 

véritable peine s1ans jugement. 
1 
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La dét$ntion préventive qui est le fait de placer en 

prison avant sarh jugement une personne soupçonnée d'avoir 

commis une infraction et dont le but est d'éviter le trouble à 

l'ordre public, gqrantir la représentation en justice du mis en 

cause et l'anticip~tion sur une éventuelle réitération du fait 

commis, constitUie une véritable entrave aux libertés 

fondamentales et à la présomption d'innocence. 

Il convient de préciser que beaucoup pensent que la 

détention préventive est utilisée avec un abus à outrance qui 

offusque plus d'ul\1 dont le Garde des Sceaux, Ministre de la 

justice de l'époque, en l'occurrence Maître Madické NIANG 

qui qualifie les longues détentions provisoires« d'arbitraires 

injustifiés >> ; 

Pour y m~ttre fin, la réforrne fixe désormais la 

détention prévent~ve à six rnois non renouvelables. Une telle 

mesure viserait à rendre un procès juste et équitable dans un 

délai raisonnable. 

De ce poi\nt de vue, la limitation de la durée de la 
', 

détention préventhve constitue un vrai mécanisme pour 

alléger la procédure~ dans un procès pénal d'une manière 

générale mais plus particulièrement devant la Cour d'Assises. 

Pour ce qui est du caractère facultatif de l'enquête 

de personnalité, ceiWi-ci constïtue une véritable rupture avec 

l'ancien système. En effet, avant la réforme, le juge 

d'instruction avait l'pbligation de procéder à une enquête de 
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personnalité dans toute procédure criminelle. Cette mesure 

est facultative ern rnatière correctionnelle. 

L' enquête de personnalité avait pour but 

d'éclairer le mag1istrat en charge du dossier et la juridiction de 

jugement sur la personnalité et l'itinéraire de la personne 

inculpée à partir des témoignages des membres de sa famille, 

de ses amis, de s1on voisinage, de son employeur ... 

En c~utre, l'enquête de personnalité a été prévue 

« en vue de permettre de la façon la plus objective un 

intérêt public q~i, bien compris, veut que les sentences 

pénales soient a~aptées non seulement à la nature et à la 

gravité des infra~ti~ons mais aussi à la personnalité des 

condamnés ». 

L'enq41ête de personnalité avait aussi pour objet 
' 

d'accorder des cilrconstances atténuantes à l'agent pénal en 

fonction de sa pE~rsonnalité mais aussi des circonstances de 
1 

fait de l'infractior pour déterminer la sanction à appliquer. 

En pllus, l'enquête de personnalité permettait si 

besoin était de f~ire bénéficier à l'accusé de circonstances 

atténuantes qui ~ont des faits de nature à déterminer un 

apaisement de la peine ou de circonstances aggravantes. 

Ceperhdant, pour certains, l'enquête de 

personnalité con~tituait l'une des principales causes de la 

lenteur excessivE~ dans les procédures criminelles d'où la 

nécessité de la r~ndre facultatiVE!. 
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A cet argument, s'ajoute celui du même Garde 

des Sceaux, Ministre de la justict~ qui voit en l'enquête de 

personnalité « un obstacle à la consécration d'une justice 

conforme aux n(t)rmes internationales ». 

En somrne, le caractère facultatif de l'enquête de 

personnalité vise un seul but à savoir la prise en compte des 

intérêts de l'accusé .. 

Sur cet aspect, il constitue un moyen d'alléger la 

procédure. 

En ce qui concerne la suppression de la saisine de 

la Cour d'Assises par la Chambre d'Accusation, elle entre dans 

le sillage de diminuer les délais déraisonnables à attendre 

avant de renvoyer les affaires devant la Cour d'Assises. 

S'il eslt vrai que ia suppression du double degré 

d'instruction n'y v~ pas sans conséquences en ce sens que la 

Chambre d'accusa~ion permettait de purger la procédure des 

nullités qui pouvaient entacher certains actes, il faut dire 

qu'elle contribue à ',raccourcir les délais et à accélérer la 

procédure en perm1ettant au juge d'instruction de saisir 

directement la Cour d'Assises par une ordonnance de mise en 

accusation. 

En définiltive, on peut dire sans risque de nous 

tromper qu'à traver~s les élérnents suivants à savoir la fixation 

de la durée maximale de la détention préventive, le 

caractère facultatif de l'enquête de personnalité et la 
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suppression du double degré d'instruction, le législateur 

sénégalais ne vise manifestement qu'un seul objectif qui est 

l'allègement de la procédure, une des conséquences 

organisationnelltes de la réforme. 

A juste titre, on peut se demander quelles sont les 

conséquences fonctionnelles de la réforme (SECTION Il)? 

SECTIO~,N II: LI~_s Ç_()NSEQUENCES DE 

L1~\ REFORME J)E LA. C.(!UR D'ASSISES SUR 
LJ~ PLAN FOIN TI()N El~ 
-~~~~~- ---- --

Le fonctionnement de la Cour d'Assises a connu des 

modifications avec la réforrne que sont la motivation des 

décisions (PARAGRAPHE 1) et le renforcement du principe du 

respect des droits de la défense et des victimes d'une longue 

détention provisoi\re (PARAGRAPHE Il). 

PARAGRAAHE 1: LA MOTIVATION DES 

DECISIONS 

Dans l'ancienne procédure d'assises, les jurés ne 

motivaient pas leurs convictions. La loi ne demandait pas 

compte aux jurés des moyens par lesquels ils se sont 

convaincus. Ils devaient uniquement s'interroger eux-mêmes 

dans le silence et le recueillement et chercher dans la 

sincérité de leur conscience quelles impressions ont fait, sur 
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le~ ur raison les preuves rapportées contre l'accusé et les 
rnoyens de sa défense et donc quelle est leur intime 

conviction ? 

La loi 2008-50 du 23 septembre portant sur la 

réforme de la Cour d'Assises notamment dans sa décision de 

supprimer le jury et d'instituer dE~s voies de recours a mis fin 

à l'absence de motivation qui n'était plus acceptable. 

La motivation est une démonstration de la 

culpabilité de l'accusé, de son innocence, par conséquent de 

sa condamnatiotrl ou de son acquittement. Elle est une 

garantie fondam~entale du « procès équitable ». 

En effet, l'absence de motivation des décisions 

juridiques peut susciter un sentirnent d'arbitraire, de 

subjectivité et d'insécurité juridique tant dans le chef des 

parties directem~nt concernées par le procès (auteurs et 

victimes) que de celui de l'opinion publique. 

Dans wne société où le citoyen s'exprime de plus 

en plus et où le besoin de transparence se fait de plus en plus 

pressant, il n'est ~lus acceptable de ne pas connaître les 

motifs d'un acquittement ou d'une condamnation se 

rapportant aux infractions les plus ~ourdes alors que les juges 

doivent systématiquement rnotiver leurs décisions pour les 

infractions les plus légères. 

Les parties ont en particulier le droit de savoir et 

ont besoin de comprendre pourquoi et sur quelles bases 
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l'accusé a été condamné ou acquitté. Une bonne motivation 

contribue à une 1meilleure acceptation de la décision tant par 

l'auteur que par la victime. 

L'obligation de rrlotivation est en outre de nature à 

arnéliorer la qualité du jugement. Elle doit amener toute 

personne qui juge~~ rationaliser et à objectiver son « intime 

conviction »sur la base d'éléments de preuve et non de 

sentiments ou d'intuition .. la motivation évite qu'une 

décision repose sur des élér11ents purement émotionnels. 

Enfin, la n1otivatïon du jugement permet d'exercer 

un contrôle sur celui-ci. Ce contrôle peut porter sur la 

cohérence interne de la motivation et peut dans certains cas 

donner lieu à la censure d~'une application erronée du droit. 

Il appa1ral't à la lumière de ce qui précède que 

l'introduction de la rnotivation dans la procédure d'assise est 

une énorme innovation. 

Qu'en est-il du renforcerrtent du principe du 

respect des droits ,de défense et des victimes d'une longue 

détention provisoire ? 

PARAGRAPHEdl : LE RENFORCEMENT DU 

PRINCIPE DU R~SPECT DES DROITS DE DEFENSE 

ET DES VICTIM~S D' UNE LONGUE DETENTION 

PROVISOIRE 
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D'une m~anière générale, 1!es droits de la défense en 

matière criminelle sont constitués des droits de l'accusé. Il 

s'agit de droits fondamentaux dont la violation peut entraîner 

des abus dangereux. 

On peut, par exernple, citer le droit de 

cornmuniquer libren1ent et secrètement avec son avocat, le 

droit de récusation d'un juge, le droit de faire entendre des 

térr1oins, le droi'L de bénéficier de l'assistance judiciaire ... 

Avec la réforme~. ces droits ont été 

considérablement renforcés. Cela traduit la volonté du 

législateur de placer notre pays dans le concert des nations 

qui défendent les droits humains. 

Dans cette perspective, des innovations majeures 

ont été apportées dans le Code de procédure pénale dont le 

plus déterminant e1st sans nui doute la faculté offerte à 

l'accusé de faire a~pel. 

En effet, l'article 367- 1 du nouveau code de 

procédure pénale dispose« Les arrêts de condamnation 

rendus par la Cour d'Assises statuant en premier ressort 

peuvent faire l'obj~t d'un appel ». 

L'appel permet à toute personne insatisfaite de la 

décision rendue et qui a intérÉ~t à agir de saisir une autre 

juridiction compétentE~ afin que celle-ci statue à nouveau sur 

l'affaire. 
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En prononçant l'arrêt, la loi fait obligation au 

Président d'avertir l'accusé de son droit selon le cas 

d'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation tout en lui 

indiquant les délais appropriés pour chacune de ces voies de 

recours. 

Avant la réforme, les arrêts de la Cour d'Assises 

n'étaient susceptibles que du pourvoi en cassation. 

A l'appel qui renforce les droits de la défense, il faut 

ajouter la présence d'un conseil de l'accusé dès l'enquête 

préliminaire. 

En effet, !J'article 256 prescrit de procéder à 

l'interrogatoire préli111inaire de l'accusé en présence du 

conseil que l'accusé s'est choisi lui-rnême, ou à défaut de 

celui que le Président lui dés1igne d'office et s'assure qu'il a 

reçu signification de la décision de renvoi. 

Il faut préciser, contrairen1ent à l'ancienne 

disposition de l'article précité, l'interrogatoire n'a plus pour 

vocation de recueillir les déclarations que l'accusé pourrait 

être amené à faire. Le procès--verbal ne retient que les 

élérnents d'identification de l'accusé et la preuve qu'il a reçu 

signification de la décision de renvoi 

Par rapport à la désignation d'un avocat, une petite 

maladresse est notée. Celle-ci réside au fait qu'il y' a 

possibilité de désigner d'office séance tenante un conseil 
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pour défendre les intérêts de l'accusé en l'absence de 

l'avocat précédemment choisi. 

Sur cet aspect, ,à juste raison, on peut se demander 

si ce conseil peut défendre correctement le mis en cause 

alors qu'il ne dispose pas suffisar11ment de temps nécessaire 

pour s'imprégner du dossier afin d'adopter une meilleure 

méthode de défense. 

Dans le cadre toujours de la prise en compte des 

intérêts de la défense, il est à noter l'instauration de la 

motivation des arrêts de la Cour dl Assises qui est une 

garantie fondamentale du « procès équitable »au sens de 

l'article 6 de la Convention européenne des droits de 

l'homme en ce sens qu'elle permet aux parties( victimes et 

défenses) de savoir les raisons qui fondent la décision de la 

Cour. 

Pour oe qui s'agit de la prise en charge des 

victïmes d'une longue détention, la réforme a prévu de 

mettre sur pied un fonds pour les indemniser après 

acquittement. 

C'est une idée qui· a été émise depuis longtemps et 

elle ne constitue pas une nouveauté dans notre système 

judiciaire. En effet, la jurisprudence administrative avait 

reconnu le principe d'inden1nisation dans l'hypothèse d'une 

responsabilité sans faute de l'Etat pour risque grave et 

anorrnal dans un arrêt de la Cour suprême du 02 décembre 

1987 (Arrêt Seynabou NDOUH contre Etat du Sénégal). 
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Cette jurisprudence s'inspire de la jurisprudence 

française consacrée par l'arrêt Giry et de la loi du 17 janvier 

1970 qui pose le principe. Ce dernier prévoit l'indemnisation 

du préjudice du fait d'une détention provisoire au cours 

d'une procédure terminée par une décision de non-lieu, de 

relaxe ou d'acquittement devenue définitive. 

Le souhait de voir au Sénégal l'intervention 

d'une loi analogue ~3 la loi française de 1970 a été exprimé 

pour la première fois dans l'affaire Seynabou NDOUR par 

l'avocat général près la Cour d'appel pour qu'enfin soit 

trouvée une solution à ce problème. 

Cette initiative est à saluer. Il faut cependant 

préciser que l'existence d'un préjudice suppose d'abord un 

fait générateur. Ici le fait générateur est connu et ce sont les 

longues détentions. Il serait, par conséquent, judicieux d'agir 

en amont en respEectant toutes les décisions prises dans la 

réforme et qui visent à réduire considérablement les longues 

détentions. 

Dans l'ensemble,. il est indéniable que la volonté 

manifeste du législateur de renforcer les droits de la défense 

est réelle. 

Après l'exposé des élérnents de la réforme et de 

ses conséquences, il faut dire que !J'application de la réforme 

s'est butée à des difficultés et appelle à des perspectives 

d'aménagement qui méritent qu'on v s'appesantisse 

(PARTIE Il). 
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La mise en pratique de la réforme s'est confrontée 

à des difficultés de rn ise en œuvre (CHAPITRE 1) qui 

nécessitent l'ébauche de perspectives d'aménagement de la 

Cour d'Assises (CHAPITRE Il) . 

._Ç_fiAPITRE 1: LE:S DJFFICULTES DE 
M.ISE E -

Des difficultés organisationnelles (SECTION 1) et 

fonctionnelles (SECTION Il) ont été constatées dans la mise en 

œuvre de la réforme .. 
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SECTION 1 : LE DIFI~I<:UL TES - -
()RGANISATIONNEL.L.E~S DE LA REFOR E _ .... ..,, - ·~ --

Deux difficultés organisationnelles majeures 

peuvent être notées dans l'application de la réforme. Il s'agit 

d'une part des difficultés d'organisation des sessions 

rapprochées {PARAGRAPHE 1) et d'autre part du caractère 

non permanent de la Cour d'Assises (PARAGRAPHE Il). 

PARAGRAPHE 1: LES DIFFIClJLTES 

010RGANISATION DES SESSIONS RAPPROCHEES -
ENTRAI NANT l'AMONCELLEMENT DES DOSSIERS 

AU NIVEAU DU PARQUET GENERAL 

Avec le nouveau texte, les sessions d'assises ont lieu 

tous les quatre mois. Cette décision a pour objectif de 

dirninuer les longues détentions préventives dont sont 

victïrnes les accusés mais aussi de désencombrer la Cour 

d'Assises des nombreux dossiers en attente d'être jugés. 

C'est tout le sens de l'article 221 nouveau du Code 

de procédure pénale qui dispose« Chaque Cour d'Assises 

doit tenir une session au moins tous IE!S quatre mois ». 

Force cependant est de constater que cette 

mesure n'est pas respectée,. En effet, en dehors de Dakar il 

est rare de voir dans les localités où les sessions se tiennent 

que celles-ci honorent deux sessions par an. 
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Le cas de Ziguinchor est des plus inquiétants. 

Dans cette zone, la Cour d' t~ssises ne s'est pas tenue depuis 

2009. C'est quasiment cette situation qui prévaut à Saint 

Louis et elle constitue une véritable entrave à la loi 2008 -50. 

Face à ce probllèrne d1~ n~spect du calendrier des 

sessions d'assises, l'argurrlent avancé est généralement 

l'indisponibilité du budget que nécessite son organisation. 

L'ouverture de la troisiièn1e session de la Cour 

d'Assises de Dakar a été reportée pour la deuxième fois faute 

de financement. Les autorïtés tardent toujours à débloquer 

les sommes nécessaires à la prise en charge de l'organisation 

de ia session d'assises. Ainsi, les quarante et un accusés qui 

devaient être jugés après plusieurs années de détention 

provisoire risquent de voir leur séjour carcéral prolongé pour 

une durée indéterminée. 

Il se pose ainsi la lancinante question des mesures 

d'accompagnement qui doivent soutenir les réformes prises. 

Sur ce volet} certains observateurs avertis} aux 

lendemains de la réforme, avaient posé la question de savoir 

si la justice sénégalaiise a les moyens de sa politique. 

Sur un autre registre, une des difficultés 

d'organisation des sessions rapprochées de la Cour d'Assises 

est l1 iée à l'in effectivité des Cours d'Appel créées. En effet, 

certaines Cours d'Appel con1me ce Ille de Ziguinchor n'existent 
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que dans les textes alors que dans la pratique elles ne sont 

pas effectives. 

Or, nous savons qu'une grande partie du personnel 

de la Cour d'Assises est ernpruntée ~~ la Cour d'Appel d'où le 

préjudice énorme que cause l'inexistence effective de cette 

juridiction d'appel dans l1es local!ités dans lesquelles elle est 

prévue. 

Les difficultés d'organisation des sessions 

rapprochées entraînent l'amoncellement des dossiers au 

niveau du Parquet général .. 

Celui-ci est la conséquence des impacts 

corn binés de plusieurs élérnents de la réforme. Il s'agit, entre 

autres, de la saisinE~ de la Cour par le juge d'instruction, la 

suppression du caractère obligatoire de l'enquête de 

personnalité, l'irrégularité des sessions d'assises. Pourtant, 

tous ces éléments avaient pour objet l'allègement de la 

procédure criminelle et la lutte contre les longues détentions 

préventives. 

rv'lalheureusernent, après seulement 

quelques mois d'applicat1ion, le constat est peu reluisant. Du 

fait de ces mesures, le service de l'enrôlement du Parquet 

général de la Cour d' AppE:!I est aujourd'hui encombré de 

dossiers en instance de jugement. Si l'on se réfère aux 

déclarations de l'Avocat général, Alioune NDAO, à la veille de 

la session de nove111bre 2009, « il y' avait 40 dossiers en 

instance». 
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A la veille de la première session de 2010, 

dit-il « ce nombre E!St passé à 96 ». 

Aujourd'hui, poursuit-il c'est-à-dire lors de la 

deuxième session, « il y'a 1.28 affaires en instance sans 

compter les 11 enrôlés pour cette session ». 

L'Avocat général craint que l'on arrive à un 

imbroglio difficile à régler. C'est dire donc qu'il y' a problème. 

Ces affirmations inquiètent. La persistance d'une telle 

situation risque d'annihiler les énormes efforts consentis 

dans le cadre de cette réforrne. 

Cette difficulté laisse croire, et à juste raison, 

que le législateur n'est pas allé au bout de sa logique. 

Le classement de ces affaires en fonction de 

la nature des infractions pern1et de se rendre compte que la 

plupart des affaires sont liées au trafic de drogue. Cela est dû 

à la criminalisation du trafic de drogue par la loi Latif GU EVE. 

Ainsi, la décïsion de correctionnaliser cette 

infraction est approuvée par plusieurs observateurs. 

A cela, s'ajoute l'irrégularité de la tenue des 

sessions d'assises. La difficulté de tE'nir les assises à date 

échue accentue la situation. 

Avec la suppression de la seconde phase de 

l'instruction et le caractère facultatif de l'enquête de 

personnalité, les procédures sont accélérées et les délais de 

saisine de la Cour d'Assises sont écourtés. Par conséquent, 
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les dossiers atterrissent plus rapidement sur le bureau du 

Procureur général et augnnentent le volume des affaires en 

instance d'être jugées. 

Au-delà de cette difficulté, l'autre que nous 

avons relevé est lié au caractère non permanent 

de la Cour d'Assises (PAHAGRAPHE Il). 

PARAGRAPHE Il : LE CARACTERE NON -
PERMANENT DE LA COUR D'ASSISES 

La Cour d'Assises est actuellement une juridiction non 

permanente, constituée de manière changeante pour 

chaque session et qui emprunte son personnel à plusieurs 

juridictions. 

Cette situation présente de graves inconvénients 

sur le plan de l'organisation et de !J'efficacité. 

D' une part, la corn position actuelle des Cours 

d'Assises désorganise l'action des Cours et Tribunaux 

auxquels elle emprunte son personnel et ce tant au niveau du 

siège que du parquet. Les juridictions qui délèguent ainsi leur 

personnel sont privées parfois pendant plusieurs semaines 

d'une partie de leur ~effectif Les 11.1agistrats ainsi désignés aux 

assises ne sont plus en mesure d'assurer leurs audiences et le 

traitement de leurs dossiers, ce qui continue à aggraver les 

instances. 
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D' autre part, la désignation ad hoc des magistrats 

de la Cour d'Assises ne garantiit pas nécessairement que les 

magistrats désignés sont chaque fois les plus expérimentés 

et les plus motivés pour assurer au mieux les missions 

spécifiques d'une Cour d'Assises. Il apparaît non plus idéal, 

sur le plan des garanties de la procédure qu'un magistrat soit 

non1mément chargé pour traiter d'une affaire particulière, ce 

qui peut être actuellement le cas .. 

Le caractère non pern1anent de la Cour d'Assises est 

ainsi une des difficultés organisationnelles non négligeables 

de la réforme. Traitons maintenant des difficultés 

fonctionnelles (SECTION Il). 

S.ECTION II: LES [~l.FFICULTES 
B:»NCTIONNELLES. D_E_LA REFORME 

La motivation et la délibération dans un temps court 

(PARAGRAPHE 1) ainsi que les exceptions de nullité soulevées 

à l'audience {PARAGRAPHE Il) constituent les difficultés 

fonctionnelles que nous avons notées. 

PJ~RAGRAPHE 1: LA MOTIVATION ET LA 

DIELIBERATION DANS UN TEMPS COURT 

Au Sénégal, lia session d'une Cour d'Assises ne dure 

pas longtemps. En effet, elle ne se passe pas généralement 

pour plus d'un mois. 
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Après le renvoi devant la Cour d'Assises, le 

Procureur général rédige un acte d'accusation. Cet acte 

contient un résunné de l'affaire et est destiné à servir 

d'iintroduction aux débats. 

A l'audience,, le Président de la Cour d'Assises 

dirige la procédure. 

Avant les débats de fond, les parties doivent 

préciser les irrégularités, omissions ou causes de nullités 

qu'elles souhaitent soulever .. Il s'agit des questions de 

procédure qui n'ont pas été appréciées devant les juridictions 

d'instruction ou qui peuvent encore être invoquées dans la 

mesure où elles revêtent un caractère d'ordre public. 

La Cour d'Assises est tenue de statuer 

imrnédiatement sur ces questions. 

Nous estirnons que la procédure peut être 

améliorée par l'organisation d'une audience préliminaire à 

l'ouverture des débats sur le fond de l'affaire. 

CettE~' audience prélirninaire qui doit 

évidemment se tenir en préSE!nce de toutes les parties 

permet l' exan1en des éventuelles demandes d'actes 

d'instruction complémentaires .. 

Les parties doivent être convoquées à cette 

audience préliminaire. 
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Jadis, les exceptions de nullité étaient soulevées 

devant la Chambre d'accusation. 

Cette modification entre dans le cadre de 

l'allègement de la procédure d'instruction et de la lutte 

contre les longues détentions préventives. Elle est consacrée 

par la suppression de la seconde phase de l'instruction qui 

faisaiit obligation au juge d'instruction, une fois l'information 

ternninée de rendre une ordonnance de transmission de 

pièces devant la Chambre d'accusation et celle-ci procédait à 
une nouvelle instruction de l'affaire avant de saisir la Cour 

d" Assises par un arrêt de n1ise en accusation et purgeait en 

rnêrne temps toutes les exceptions de nullité qui pouvaient 

entacher certains actes. 

Aux termes de l'article 168 du Code de procédure 

pénale, il appartient à la juridiction d'assises de se prononcer 

sur l'annulation des actes qu'e~lle estime atteints de nullités et 

d'en tirer les conséquenoe.s .. 

Il faut préciser que cette compétence est 

générale et qu'elle s'étend sur toutes les exceptions 

soulevées par l'accusé sauf dans les cas où la loi en dispose 

autrement ou lorsque l'accusé excipe d'une exception 

portant sur un droit réel irnrnobilier. 

A la lecture de !.,.article 168 du Code de procédure 

pénale, on constate d'une part que cette innovation 

transfère une partie des con1pétenc:es de la Chambre 

d'accusation à la Cour d' ~~.ssises. D' autre part, elle allonge le 
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t:ennps nécessaire pour examiner une affaire au fond par le 

biais de l'élargissement des compétences de la Cour 

d'Assises. 

Certes, l'ambition visè2 à travers cette réforme 

qui consiste~~ alléger la procédure d'instruction et à diminuer 

les détentions provisoires, n'est pas mauvaise en soi. 

Il faut cependant dire que cette modification 

transfère les appréhensions qui ont conduit à instituer, d'une 

rnanière générale, la suppression du double degré 

d'instruction). et particulièrernent la soumission des 

exceptions de nullité devant la Chambre d'accusation auprès 

de la Cour d'Assises et à l'audience. 

Face à toutes ces difficultés, qu'elles soient 

organisationnelles ou fonctionnelles, des solutions doivent 

ètre trouvées; ce qui nous arnène à ouvrir des perspectives 

d'an1énagement pour la Cour d'Assises (CHAPITRE Il). 

ES 

SSISES 
Au regard des difficultés notées dans l'application 

de la réforme, des perspectives dans l'organisation de la Cour 

d'Assises (SECTION 1) et dans son fonctionnement (SECTION 

Il) sont à envisager. 
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SE<:TION 1 : PERLSPEC IVES DANS 
--- IMiMII!IiWilllll:mi .III!IIIIIIMIMII 

.L.1!RGAl\fiSAlTI h~- .... lliLA COUR 
' SSISES _........,_ -

Pour une bonne application de la réforme, il 

nous semble bien qu'faut le n~spect des sessions d'assises 

par la mise en place d'un fond spécial (PARAGRAPHE 1) et la 

création d'une Cour d'Assises perrnanente (PARAGRAPHE Il). 

PJ~RAGRAPiiE 1 : LE RESPECT DES SESSIONS 
-----,~~~.---~.~----~~-~~~~~~--

~MSISES PAR tA MISE EN PLACE D'UN FONDS 

SPECIAL POtJR LES ASSISES 

La volonté d'organiser des sessions tous les quatre 

mois est manifeste. 

Cependant, le respect du calendrier pose 

problème. 

Pour y remédier, iii est nécessaire qu'un fonds 

substantiel soit alloué pour l'organisation des assises. 

En effet, la session exige beaucoup de moyens 

financiers. 

Or, il n'est plus ë3 démontrer que la mobilisation de 

cette rnasse d'argent pose problème et entrave 

considérablement le respect du calendrier des assises. 

Réag1issant sur les raisons qui expliquent que la 

plupart des sessions d'assises prévues pour le mois de juillet 
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2011 ont été reportées, le Secrétaire général de la Cour 

d'Appel de Dakar avance que le rnotif est financier. « Les 

1110yens que la chancellerie devrait mettre à la disposition de 

la Cour d'Appel de Dakar pour la prise en charge des 

111agistrats composant la Cour d'Assises et le personnel ne 

sont pas au rendez-vous :.> .. 

Les reports engendrent des conséquences 

négatives. 

Ainsi, pour éviter dans l'avenir aux accusés de 

longues détentions préventives dans les maisons d'arrêt, à 
leurs familles l'anxiété, ~a tristesse et la désolation qui 

accompagnent ces durs n1orr1ents et aux victimes qui 

attendent le verdict, il faut que le ministère de la justice 

prenne en charge l'organ~isation des assises dans le budget et 

que celui-ci soit entièrernent destiné à sa fonction première 

en envisageant la création d' un fonds consacré 

spécifiquement à li' organisation des assises. 

Un tel fonds do1it" en outre, être séparé du budget de 

fonctionnement de la Cour d'Appel. 

Il nous ser11ble, d"ailleurs, tant que la question du 

financement des sessions d'assises n'est pas réglée, la 

réforme ne sera pas suivie d'effet et continuera toujours à 

buter sur des difficultés d'organisation; par conséquent à 

influencer négativement sur le fonctionnement normal de 

l'actuelle Cour d'Assises .. 
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L'Etat doit se doter des moyens de sa 

polïtique. Ced est un gage de l'aboutissement de la volonté 

réeHe affichée. 

Au respect des sessions d'assises, il faut la 

création d'une Cour d'Assises permanente (PARAGRAPHEII). 

f_~~GRAPI-IE Il: LA Cfi[A ....... T ....... IO .... _N~D_...'U ...... N......,.E;....;C;..;;;;;O~U;..;...;R 

D'ASSISES PERMANENTE ---- -
La Cour d'Assises est actuellement composée d'un 

président, de deux assesseurs et d)'un greffier. 

Pour une meilleure organisation et une meilleure 

adrninistration de la justice, ii nous semble nécessaire de 

transformer la Cour d'Assises en une juridiction permanente 

disposant d'un cadre spécifique et spécialisé. 

Pour le Président et les assesseurs qui sont des 

magistrats, cette solution leur p1.2rmettrait d'éviter de 

continuer de se partager entre la Cour d'Assises et leurs 

fonctions à la Cour d'Appel ou au Tribunal régional et alors de 

résoudre les problèm,2s d'organisation que cette situation 

secrètE~. 

En ce qui concerne la taille concrète du cadre 

pern1anent, il convient de rechercher un équilibre 

raisonnable compte tenu des besoins territoriaux. Il faut 

évidemrnent être attentif à !l'éventualité de maladies, 

d' empÊ~c:hements, de récusation, ... 
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On pourrait, en outre opter pour une réserve de 

présidents suppléants pour la Cour d'Assises. Ceux-ci seraient 

également désignés et auraient reçu la formation requise de 

façon à pouvoir assurer le reiTiplacement nécessaire. 

La création d'une juridiction permanente n'implique 

pas en elle-rr1ême l'accroisserr1ent de cadres mais simplement 

une réaffectation d'une partie du cadre des Cours d'Appel à 

une magistrature spéciallisée .. 

Les ressorts existants peuvent être maintenus. 

Etant donné que le nombre d'affaires portées 

cle\/ant la Cour d'Assises est susceptible de varier selon la 

période et de connaître ;i~ la fois des pics et des creux, il y' a 

un iintérêt à affecter les rnagistrats en fonction des nécessités. 

Il do1it également être possible lorsqu'il n'y a aucune affaire 

d'assises à traiter de faire siéger les magistrats concernés 

cornr11e conseillers à la Cour d'Appel. 

La durée du m1andat du Président et des 

assesseurs des Cours d'Assises peut être de trois à cinq ans 

renouvelables une ou deux fois. Le caractère renouvelable du 

rr1andat, outre qu'il favorise l'iindépendance du magistrat, lui 

perrnettra d'accroître par la pratique son expérience et son 

e:Kpertise qui sont particulièren1ent précieuses dans cette 

fonction. 
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Le Pr·ésident con1rr1e les assesseurs peuvent 

être nommés par le Ministre de la justice sur proposition du 

Conseil supérieur de la rr1agistrature. 

S'agissant du n1inistère public, il n'y a par 

contre aucune raison de le prévoir dans le cadre spécifique. 

En effet, le ministère est associé au dossier depuis le début 

c'est-à-dire dès le stade de l'enquête et pendant l'instruction. 

Il est préférable que les rnagist:rats du parquet qui 

connaissent le dossier puissent le suivre jusqu'à l'audience. 

Concernant le greffe, quant à lui, la création 

d'un cadre permanent s'irnpose nécessairement comme une 

conséquence logique et irnrnédiate de la création d'un cadre 

pe~rrnanent des magistrats de la Cour d'Assises. 

Dans l'optique d'un cadre spécifique et 

perrr1anent pour la Cour d'Assises, la possibilité de 

candidature doit être ouverte tant aux greffiers issus de la 

Cour d'Appel qu'aux greff1iers du tribunal régional. 

Pour ce qui est du traitement, le greffier de 

la Cour d'Assises reçoit en plus de son traitement ordinaire 

une prime qui, semble-t-il n'est pas textuelle. 

Nous pensons qu'il est préférable d'octroyer 

aux greffiers de la Cour d)'Assises un traitement qui sera pris 

en compte pour le calcul de la pension. 

Bien que cela puisse engendrer un léger 

surcroît, la complexité de la rnission du greffier et la 
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responsabilité qu'il assure dans les affaires d'assises 

notamn1ent dans le cas de la rédaction des procès-verbaux 

d'audience le justifient pleinernent. 

De plus, la note du greffier gagne encore une 

importance clans la nouvelle procédure qui compte 

notamment l'enregistre1T1ent des débats et la motivation. 

Dans cettE:~ quête d'aménagement de 

perspectives, celles relatives au fonctionnement de la Cour 

d'Assises doivent i~tre considérablement prises en compte 

(SECTION Il) . 

..iSI~CTION: Il : PEB.SPECTIVES DANS LE 
FQNCTIO,NN:E E;r~T._DE LA COUR 

j)'.f\.SSISES 
Dans le cadre du fonctionnement de la Cour 

d'Assises, deux perspectives d'aménagement peuvent être 

irnaginées. Il s'agit principalernent des voies et moyens à 

n1ettre en place pour motiver et délibérer en un temps 

accE~ptable (PARAGRAPHE 1) et de la prise en compte 

efficiente des exceptions de nullités par l'instauration de 

l'audience préliminaire (PARAGRAPHE Il). 

PARAGRAPHE 1 : LES VOIES ET MOYENS POUR 

MOTIVER ET DELIBER.ER EN IJN TEMPS 

ACCEPTABLE 
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Comme nous l'avons dit dans les pages 

précédentes, la session d'une Cour d'Assises ne dure pas 

longtemps. 

Face à cette contrainte de temps, il apparaît très 

difficile pour la Cour de motiver et de délibérer durant le 

calendrier in1part1i pour la session. 

Ainsi, pour v faire face, la création d'une 

juridiction permanente de la Cour d'Assises semble pour 

nous être la solution idoine. 

En effet, celui-ci va parachever la 

professionnalisation de la Cour qui ne s'occupera que de 

cette juridiction et des prérogatives y afférentes supprimant 

au passage les sessions d'assises et entraînant l'enrôlement 

systématique des dossiers renvoyés devant la Cour d'Assises 

par le juge dJïnstruction par le biais du Parquet général. 

Toutefois, pour éviter que des dossiers durent 

devant cette juridiction, un délai de quinze jours au maximum 

pour chaque affaire doit être imparti à la Cour. 

S'agissant de la prise en compte efficiente des 

exceptions de nullités, quelles solutions préconisons nous? 

PARAGRAPHE Il : L'IINSTAUI~ATION DE 

L'AUDIENCE Pf~ELIMINAIRE POUR PRENDRE EN 

COMPTE LES E)(CEPTIONS D1E NULLITES 
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Après le renvoi devant la Cour d'Assises, le 

Procureur général rédige un acte d'accusation. Cet acte 

contient un résunné de l'affaire et est destiné à servir 

d'iintroduction aux débats. 

A l'audience,, le Président de la Cour d'Assises 

dirige la procédure. 

Avant les débats de fond, les parties doivent 

préciser les irrégularités, omissions ou causes de nullités 

qu'elles souhaitent soulever .. Il s'agit des questions de 

procédure qui n'ont pas été appréciées devant les juridictions 

d'instruction ou qui peuvent encore être invoquées dans la 

mesure où elles revêtent un caractère d'ordre public. 

La Cour d'Assises est tenue de statuer 

imrnédiatement sur ces questions. 

Nous estirnons que la procédure peut être 

améliorée par l'organisation d'une audience préliminaire à 

l'ouverture des débats sur le fond de l'affaire. 

CettE~' audience prélirninaire qui doit 

évidemment se tenir en préSE!nce de toutes les parties 

permet l' exan1en des éventuelles demandes d'actes 

d'instruction complémentaires .. 

Les parties doivent être convoquées à cette 

audience préliminaire. 
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L'arrët de 1r·envoi et l"acte d'accusation peuvent 

également Ê~tre notifiés par citation. Cette signification doit 

être faite tant à l'accusé qu'à la partie civile. 

On ne peut toutefois pas nier que le Président 

joue alors un rôle qui présente des similitudes avec celui du 

juge d'instruction. 

Par ailleurs, rnën1e s'il ne recommence pas 

évidemment pas i!'instructionJ. il en appréciera l'opportunité 

et la corrigera selon ses propres convictions, ce d'une 

manière non contradictoire pour iles parties. 

Il convient de souligner que l'instruction de 

l' « aud1ience préliminaire » permet de soumettre déjà des 

demandes d'actes d'iinstruction complémentaires avant que 

débutent les débats sur le fond de l'affaire. Dans le cadre de 

cette audience préliminaire, le Président peut lui aussi déjà 

prendrE~ des initiatives de manièrE~ contradictoire afin 

d'ordonner, à charge et à décharge, des actes d'instruction 

complérnentaires et ainsi combler les éventuelles lacunes de 

l'instruction. 
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